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Le lavoir de Bouloc, à l’origine une 
source, est devenue une fontaine 
anciennement appelée « Lo Fount 
Grande ». Au moment de sa création, 
elle sert d’abreuvoir et de lavoir.. 
Située chemin Saint-Pierre, cette 
fontaine est la plus importante de 
Bouloc. 
Son écoulement est continu, grâce à 
une source qui coule en permanence 
et alimente la fontaine et bassins, été 
comme hiver. L’eau se déverse dans un 
petit ruisseau « le Cardillou » qui se 
jette dans le Girou.

1814
Des crédits sont votés pour des 
réparations urgentes.

1937
La toiture est réparée et la municipalité 
achète deux bancs à laver. 
Ces bancs servent aux femmes à 
savonner le linge pour ensuite le 

mettre à égoutter après rinçage dans 
l’eau de la fontaine. En même temps, 
elles papotent joyeusement et échan-
gent les nouvelles du village. Le lavoir 
représente un lieu important pour ces 
femmes. 
Peu après les années cinquante, le 
lavoir tombe dans l’oubli suite à 
l’arrivée de l’eau   po-table dans les 
foyers.

1978
L’eau du lavoir est déclarée non 
potable.

1991
Une importante restauration est 
engagée pour assurer la pérennité du 
bâtiment. 

2012
La municipalité procède à une réfection 
de la couverture du lavoir.

Le lavoir
Par l’Association “Joie de Vivre”, 
section “Histoire et Patrimoine”

Si Bouloc m'était conté…
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EXPRESSION
MAJORITAIRE 
Certains préfèrent utiliser les tribunes 
politiques de votre bulletin municipal pour 
annoncer leurs ambitions et leurs candidatures 
aux prochaines élections municipales. Celles-
ci n’auront lieu que dans près de 2 ans, vos 
élus de «  Bouloc ensemble  » continuent 
à mettre toute leur énergie au service des 
projets choisis en commun, à votre service.

Vous souvenez-vous de tout ce que vous avez 
pu faire en près de 2 ans ? Pour une commune 
aux nombreux enjeux et à l’emplacement 
stratégique sur le territoire du frontonnais 
comme l’est Bouloc, 18 à 20 mois de travail 
peuvent permettre de faire avancer beaucoup 
de choses et de concrétiser de nombreuses 
attentes, tant en termes de vie sociale que 
de réalisations. 

Une telle période peut même être l’occasion 
de concrétiser des projets qui, par le passé, 
ont pu semer la discorde. Ainsi, nous avons 
commencé à travailler sur l’aménagement de 
l’Esplanade de Verdun. Trois réunions ont été 
tenues par le bureau d’étude « Axe infra » et 
vos élus en présence des commerçants de 
l’Esplanade, des riverains et de l’association 
CDCV. Une première réunion publique s’est 
également déroulée au mois de mai. Par le 

passé, cette Esplanade de Verdun était un 
lieu de rassemblement et de souvenir pour 
nos anciens. Demain, elle sera toujours notre 
Esplanade, un lieu de vie et de rencontre 
répondant aux attentes d’un village préservé 
de 5000 habitants. Un endroit où l’on peut 
circuler de manière douce, s’arrêter faire ses 
courses ou se restaurer, ou encore partager 
un moment de tranquillité.

Cette fin d’année 2024 sera marquée par 
la mise en place de réunions de quartiers. 
Ces moments privilégiés seront l’occasion 
de vous donner la parole. Ces rendez-vous 
permettront d’aborder, avec le maire et 
l’équipe majoritaire, les thématiques qui 
vous tiennent à cœur, pour des choses qui 
pourraient améliorer votre quotidien comme 
celui de vos voisins. 

Un mandat municipal est guidé par les projets 
muris durant une campagne. Il est ensuite 
soumis aux impératifs qui se présentent 
en rapport avec l’actualité ou les constats 
effectués. Mais il peut (et même doit !) être 
nourri au fil des mois par de nouvelles 
propositions.

L’écoute, l’échange et le vivre ensemble ne se 
décrètent pas. L’engagement et l’implication 
locale non plus. Il s’agit d’un intérêt naturel 
que tout un chacun peut porter aux autres 
par le biais de l’organisation d’événements, 

du travail sur des réalisations publiques et 
bien évidemment du bénévolat associatif.

La commune ne serait rien sans le dynamisme 
de la vie associative. L’engagement des 
bénévoles, qu’ils soient actifs, retraités, 
étudiants ou à la recherche d’un nouveau 
défi, est un précieux pilier de la vie de notre 
cité. Elus ou habitants, il nous appartient 
de partager les moments qui nous sont 
proposés par la grande communauté de ceux 
qui donnent de leur temps pour nous divertir, 
nous cultiver, nous faire bouger, et toujours, 
nous enrichir.

Serge Terrancle,
pour  « Bouloc ensemble »

EXPRESSION 
MINORITAIRE 
Luttons ensemble contre le frelon asiatique ! 
Arrivé en 2004 sur le territoire français, cet 
insecte nuisible ne fait que se développer 
depuis. Il représente un grand danger pour 
la biodiversité (notamment les abeilles) et il 
peut piquer douloureusement s’il est dérangé.
Le frelon asiatique est donc bien installé dans 
notre commune et il est important d'agir de 
façon collective pour limiter sa propagation en 
piégeant les reines au printemps, en signalant 
les nids que vous voyez et en installant des 
pièges à appat spécifique en automne.

1) Le reconnaître ? 2) Que faire ?
Si le nid est sur le domaine public : prévenir 
la mairie et/ou la communauté de communes. 
Si le nid est sur le domaine privé : prévenez 
le propriétaire. S'il est sur votre propriété, 
contactez une société spécialisée qui 
interviendra. Pour trouver des professionnels, 
consultez les pages jaunes (recherche  : 
désinsectisation, Bouloc 31). 

Le groupe minoritaire 
Bien vivre à Bouloc

TRIBUNES POLITIQUES




